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La gestion de crise en santé animale : le rôle du 

vétérinaire sanitaire 
 

1) Public concerné 

Tout vétérinaire sanitaire. 

 

2) Contexte 

Dans les crises antérieures, notamment les 2 crises IAHP de 2015-2017, les vétérinaires libéraux ont indiqué qu’ils 
connaissaient mal l’organisation des services en gestion de crise, notamment le rôle du préfet et les chaînes de 
commandement hiérarchique et technique, ce qui a conduit à des incompréhensions entre les vétérinaires et les 
services. 
Les vétérinaires ont également indiqué être dans certains cas démunis pour gérer les aspects relationnels avec 
l’éleveur en temps de crise. Ils ont sollicité l’organisation de formation du type « annoncer une mauvaise nouvelle » 
(éléments de psychologie sur les réactions humaines engendrées par une situation de crise, notions d’écoute 
active et de communication assertive). 
Par ailleurs, ils n’ont pas toujours conscience de l’impact de leur communication sur des sujets sensibles auprès 
des éleveurs et des médias, le vétérinaire étant considéré pour les citoyens comme un expert de confiance en 
santé animale. 
 
 

3) Objectifs de la formation 

· Objectif général de la formation 

Préparer les vétérinaires sanitaires à la gestion de crise afin de faciliter les relations entre vétérinaires et services 
d’une part et entre vétérinaires et éleveurs d’autre part. 
Le module rappellera le rôle des uns et des autres dans la communication vis-à-vis des médias et insistera sur la 
position centrale du vétérinaire dans la communication avec l’éleveur. 

· Objectifs pédagogiques de la formation 

Les vétérinaires savent :  
- les grandes lignes de l’organisation des services en temps de crise, les acteurs principaux et leur place 
dans le dispositif, 
- le rôle qu’ils ont à jouer lors de la gestion de crise. 

 
Les vétérinaires sont capables de :  

- anticiper les grandes étapes de la gestion de crise, 
- communiquer de manière adaptée auprès de l’éleveur et adopter la bonne posture.  

 
 
  


